
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 03 OCTOBRE 2023 

−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 
L’an deux mil vingt-trois, le 03 octobre, à vingt heure trente, les membres du Conseil Municipal de la 

Commune de COLY-SAINT-AMAND, se sont réunis salle du Conseil Municipal de SAINT-AMAND DE 

COLY sur la convocation qui leur a été adressée par Vincent GEOFFROID, Maire conformément aux articles L 

2121-10 et L2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Date de la convocation à la réunion du Conseil Municipal : 27 septembre 2023 

Nombre de conseillers : 19, En exercice : 19, Présents : 13, Votants : 17,  

 

Nombre de conseillers : 19, En exercice : 19, Présents : 14, Votants : 17.  

 

PRÉSENTS :  

M. DEMONEIN J-M., M. GEOFFROID V., M. DELPIT G., Mme LAJUGIE Y., Mme LASSERRE M.., M. 

NOUET M., M. BARCONNIERE D., M. DELPIT M., M. MAGNE A-P., Mme CHASSAIGNE E., Mme 

BERTHELOT-ROULLAND S., BARJOT V., M. BREUIL J-L., Mme DE VIDO M-P. 

 

EXCUSÉ(E)S:  LAJOINIE S., M. CESSAC J-B., M. HAMELIN J., Mme RENAUDIE N., M. VALADE R.. 

Mme  RENAUDIE Nadine a donné procuration à M. DEMONEIN Jean-Michel  

M. HAMELIN Jean a donné procuration à BREUIL Jean-Louis ; 

M. CESSAC Jean-Baptiste a donné procuration à Mme LASSERRE Martine.  

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été 

procédé à la nomination d’un secrétaire de séance. Mme BERTHELOT-ROULLAND Sylvie est désignée 

secrétaire de séance. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1/ Point travaux : abbaye/ tiers lieu, bâtiment Gardette / annexe Gardette et alarme / aménagement 

bourg de Coly : résultat du marché pour maitrise d’oeuvre 

2/Procédure pour reprise de concessions abandonnées  

3/Défrichement au petit Bos : la situation 

4/Ponts de la commune : accompagnement par le Cerema (diagnostic des ouvrages communaux) 

5/Proposition de don de 400€ (téléthon) 

6/ Bâtiments communaux : réflexions autour d’actions simples pour se protéger de la chaleur 

(rayonnement direct du soleil) 

7/Demande de régulation de la circulation au Lotissement du petit Bos (céder le passage, vitesse) 

8/Point sur l’organisation des 900 ans de l’abbaye/ projet d’engagement revue sédiment 

9/RDE : étude du puit de la Grave à Coly 

10/Aide au Maroc et à la Libye suite aux catastrophes naturelles récentes 

11/Lutte contre la prolifération des moustique tigres 

12/ Point sur le stade de foot de Coly et son utilisation 

13/Divers 

 

 

Les sujets programmés à l’ordre du jour seront abordés dans le désordre.  

 

 

Le Procès-verbal du 05/09/2023 a été approuvé à l’unanimité. 

 

 

 



1/ Point travaux : 

➢ Abbaye 

Les travaux ont repris. Litige en cours de traitement avec les assurances. 

 

➢ Bâtiment Gardette (tiers lieu) 

Avancement satisfaisant. 

Devis Espitbois pour les peintures des volets et fenêtre. 

En supplément : plancher et poutres. 

 

➢ Hôtel Gardette 

Alarme sécurité incendie. 

 

➢ Aménagement bourg de Coly 

Résultat commission : choix ATD. Entreprise retenue : DEJEANTE. Déposer la demande DETER. 

Circuit la « Flow Vélo » : 15kms. Une attention particulière pour une bonne signalétique (économique 

et touristique). 

La CCVH accompagnera l’entretien de la voie vélo. 

 

 

 

2/Procédure pour reprise des concessions abandonnées 

A voir avant la Toussaint. 

 

 

3/Lotissement le Petit Bos 

Ouverture du chemin + élagage sur proposition du responsable du SDIS. 

 

 

4/Ponts de la commune 

Etat des lieux par le CEREMA – diagnostic des ouvrages communaux pour dossiers d’aide au 

financement. 

 

 

5/ Téléthon 

À l’instar des années précédentes, le Conseil Municipal décide d’allouer la somme de 400€ pour le 

Téléthon 2023. 

 

 

6/Bâtiments communaux 

Diagnostics : réflexions autour d’actions simples pour se protéger de la chaleur, notamment 

rayonnement direct du soleil. 

 

 

7/Demande de régulation de la circulation au Lotissement du petit Bos (céder le passage, vitesse) 

Considérant le problème de vitesse excessive des véhicules de la Route de Mortefond et le problème 

de sécurité qui se pose pour les habitants du lotissement Le Petit Bos à l'intersection de la Route de 

Mortefond, le Maire propose de prendre un arrêté municipal afin de palier à cette situation. 

Le Conseil Municipal décide de l’installation d’un STOP à la sortie du Lotissement ainsi qu’une 

circulation limitée à 30km/h, sur la route de Mortefond, avant et après le lotissement. 

 

 



8/900 ans abbaye 

Projet d’engagement – revue Sédiment. 

Présentation du projet et engagement de la commune auprès des Amis de St Amand. 

 

 

9/RDE : étude du puits de la Grave à Coly 

Constat : le reconnecter au réseau. 

 

 

10/Aide au Maroc et à la Libye suite aux catastrophes naturelles récentes 

Aide validée pour un montant de 500€ via la Croix Rouge. 

 

 

11/Lutte contre la prolifération des moustique tigres 

Cf Martine LASSERRE 

Un cas de dingue à St Geniès. 

 

 

12/ Point sur le stade de foot de Coly et son utilisation 

Situation très tendue.  

Suite à deux interventions de la gendarmerie, la mairie a fait savoir au club qu’il n’aurait plus accès au 

stade. 

Lecture des échanges de courriers entre la Mairie et M. MADRONNET. 

 

 

13/Divers 

- SDE : fils nus : à voir au prochain conseil municipal. 

- Saveurs de l’automne : réunion le 11/10/2023 

- Semevol : Jean-Michel DEMONEIN sera présent le 09/10 pour leur pot 

- Remplacement agent en arrêt maladie : des conseillers prendront le relai pour la cantine. 

- Fluides séchoir à tabac : les associations communales qui organiseront des soirées festives et payantes 

donneront une participation pour les fluides de 20€/soirée, 50€ le week-end, du 01/10 au 31/03. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h40 

 

OBSERVATIONS                          

 

Signatures du Conseil   

 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

V. GEOFFROID 


